
Agir face 
à l’urgence

Afrique  
de l’Ouest

Qu’est ce que l’aide humanitaire de la 
Commission européenne ?

Le Service d’aide humanitaire de la Commission européenne 
(ECHO) a pour mandat de porter assistance aux victimes de 
catastrophes naturelles ou de conflits en dehors des frontières 
l’Union européenne. L’aide est fournie directement aux victimes, 
indépendamment de leur race, de leur groupe ethnique, de 
leur religion, de leur sexe, de leur âge, de leur nationalité ou de 
leur appartenance politique. L’action humanitaire de l’Union 
européenne est fondée sur les principes fondamentaux que sont 
l’humanité, la neutralité, l’impartialité et l’indépendance.

Fondé en 1992, le service d’aide humanitaire de la Commission a déjà 
porté secours à des millions de victimes dans plus de cent pays. 

Travailler avec les partenaires sur 
le terrain
La Commission européenne est un donateur actif qui déploie son 
aide par le biais de près de 160 partenaires opérationnels que 
sont les agences spécialisées des Nations Unies, le mouvement 
de la Croix Rouge et du Croissant Rouge et des Organisations Non 
Gouvernementales (ONG).

Un donateur clé
En 2008, l’action humanitaire de la Commission s’est élevée à près  
d’1 milliard d’Euros dans plus de 60 pays. L’Union européenne dans son 
ensemble, c’est-à-dire la Commission (ECHO) et les 27 Etats membres, 
est le principal donateur humanitaire dans le monde. Les fonds 
sont destinés à fournir des biens et des services tels que nourriture,  
vêtements, abris, soins médicaux, approvisionnement en eau, 
assainissement, réparations urgentes et déminage. La Commission 
européenne finance également la préparation aux désastres et la 
réduction des risques de catastrophes naturelles et d’épidémies dans 
les régions exposées. 
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Une forte présence sur le terrain
La Commission européenne est l’un des principaux donateurs de 
l’aide humanitaire dans le monde. Dans les zones en crise, une 
centaine d’experts du Service d’aide humanitaire de la Commission 
européenne (ECHO) a pour mission d’évaluer les besoins et d’assurer 
le suivi des programmes mis en œuvre par les organisations 
partenaires : Organisations des Nations Unies, mouvement 
de la Croix Rouge et du Croissant rouge et Organisations Non 
Gouvernementales (ONG).

Afin de renforcer sa présence sur le terrain, la Commission 
européenne a implanté des bureaux d’appui régionaux dans 
six grandes capitales à travers le monde : Dakar (Sénégal), Nairobi 
(Kenya), Bangkok (Thaïlande), Amman (Jordanie), Managua 
(Nicaragua) et New Delhi (Inde). 

Le Bureau d’appui régional de Dakar couvre depuis mars 2005 les 
crises humanitaires en Afrique de l’Ouest. Cela concerne 17 pays : 
Bénin, Burkina Faso, Cap Vert, Côte d’Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée,  
Guinée Bissau,  Liberia,  Mali, Mauritanie, Niger, Nigeria, Sénégal, 
Sierra Léone, Tchad et Togo. 

La mission du bureau régional pour 
l’Afrique de l’OuesT
Le bureau d’appui régional, basé à Dakar, a pour mission de réduire 
l’impact des crises humanitaires en Afrique de l’Ouest en offrant 
des services et des expertises spécifiques (santé, nutrition, eau et 
assainissement, assistance alimentaire, plaidoyer) pour améliorer la 
qualité et l’efficacité de la réponse humanitaire de la Commission 
européenne. Le bureau d’appui joue aussi un rôle clé dans la 
mise en œuvre d’une approche coordonnée en renforçant tout 
particulièrement le partenariat avec les divers services de la 
Commission et les autres donateurs.  

Cela comprend cinq grandes compétences :

Opérations 
Fournir une expertise technique aux bureaux de la région et 
au siège basé à Bruxelles ; assurer un appui opérationnel en 
situation de crise.

Réponse rapide aux urgences humanitaires 
Assurer le suivi permanent de la situation humanitaire dans 
la région ; procéder à une évaluation rapide des besoins 
humanitaires dès le début d’une crise ; proposer une réponse 
appropriée et assurer sa mise en œuvre.

Formulation des politiques et des stratégies humanitaires 
Faciliter l’échange des bonnes pratiques entre les structures de 
terrain et le siège ; assurer une formation régulière et appropriée 
du personnel dans la région ; participer au développement d’un 
réseau d’échanges d’expertise entre les six bureaux régionaux.

Communication et plaidoyer 
Diffuser l’information concernant les activités et les principes 
de l’aide humanitaire de la Commission européenne tout en 
menant un plaidoyer actif en faveur des crises oubliées. 

Finance et administration 
Fournir un soutien financier, logistique et administratif aux 
structures de terrain. 

Les financements de l’aide 
humanitaire de la Commission 
européenne pour l’Afrique de l’Ouest
La région de l’Afrique de l‘Ouest est en proie à de nombreuses 
crises : 

Conflits provoquant souffrance et mouvements de populations, 
ainsi que des besoins spécifiques en termes de protection.

Epidémies, sécheresses, inondations et crises socio-
économiques provoquant, entre autre, insécurité alimentaire et 
malnutrition au sein de populations déjà affaiblies par une très 
grande pauvreté et un manque d’accès aux services de base tels 
que la santé et l’eau. 

Depuis 2005, le service d’aide humanitaire s’implique fortement 
dans la lutte contre la malnutrition au Sahel où on estime que  
300 000 enfants meurent chaque année des suites de ce fléau. 
Des projets de prise en charge des enfants de moins de 5 ans sont 
mis en œuvre au Niger, au Mali, au Burkina Faso, en Mauritanie et 
au Tchad. Sauver la vie de ces enfants et leur permettre un avenir 
meilleur reste une priorité absolue du service d’aide humanitaire 
de la Commission. 

Depuis la fin des années 1980, de multiples conflits embrasent 
l’Afrique de l’Ouest, plongeant les populations du Liberia, de la 
Sierra Leone, du Tchad, de la Côte d’Ivoire et de la Guinée dans de 
graves crises humanitaires. Malgré une amélioration de la situation 
dans certains de ces pays, l’aide humanitaire  reste  vitale dans des 
pays comme le Tchad ou le Liberia. 

Les épidémies sont plus fréquentes et plus meurtrières en Afrique 
de l’Ouest que dans n’importe quelle autre partie du monde. Au 
niveau régional, le service d’aide humanitaire de la Commission 
européenne est fortement engagé dans la lutte contre les 
épidémies avec la mise en œuvre des projets qui permettent de 
réagir rapidement dès les premières manifestations de choléra, 
méningite, fièvre jaune, hépatite et rougeole qui menacent près de 
200 millions de personnes chaque année.

Depuis 2002, près de 350 millions d’Euros d’aide humanitaire ont 
été mobilisés en faveur des populations ouest africaines les plus 
vulnérables, afin d’apporter une assistance ciblée  sur des besoins 
urgents clairement  identifiés.


